
Commune de

SAINT-CHEF

38890

EXTRAIT
DU REGISTRE DES ACTES DU MAIRE

(Arretes, actes de publication, actes de notification)

Arrete permanent ? 2025-03

OBJET : Derogation de circulation et de stationnements rue

Pierre Grataloup, voie des bus.

Le Maire de la commune de Saint-Chef,

Vu les pouvoirs de police du Maire;

Vu Ie code general des collectivites territoriales et plus particulierement les articles L2212-2 a

L2214-4 ;

Vu Ie code de la securite interieure et notamment les articles LI 32-1 a LI 3 2-7 et L511-1 ;

Vu Ie code de la route et notamment Particle R.417-10, ainsi que les arretes ministeriels qui s'y

rapportent;

Vu 1'instruction interministerielle sur la signalisation routiere, approuvee par 1'arrete interministeriel du

7juin 1977 modifiee, completee et consolidee;

Vu Ie Code de la Voirie Routiere;

Vu Ie Code Penal;

Vu la demande de M FRANCOIS Ludovic, LFM Formation, 25 Rue Robert Belmont 38300 Bourgoin

Jallieu, sollicitant une derogation pour utiliser la voie de circulation et de stationnement reserve aux bus

de transport scolaire, rue pierre Grataloup, en dehors des heures de ramassage scolaire, afin de pouvoir

faire realiser des exercices de manreuvre et de circulation a ses eleves.

Considerant que la reglementation de 1'arret et du stationnement des vehicules repond a une necessite

d'ordre public et d'interet general

Considerant qu'il appartient au Maire de reglementer la circulation et Ie stationnement des vehicules

dans les limites du territoire de la Commune

ARRETE

Article 1 :

A compter du 01 Fevrier 2025, M FRANCOIS Ludovic est autorise, a titre derogatoire, a emprunter et

utiliser la voie de circulation reserver aux bus devant Ie college Frederic DARD, au 325 rue Pierre

GRATALOUP, en dehors de tout ramassage scolaire, aux horaires definis ci-dessous :

Le Samedi de 08h00 a 18h00
Le mercredi, en dehors des periodes scolaires, de 08h a 17h00.

L'usage initial de la voie de circulation devra imperativement etre preserve dans Ie cas ou des bus

viendraient a se presenter pendant les horaires definis ci-dessus.
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Article 2 :

Monsieur FRANCOIS sera charge de mettre en place un barrierage de chaque cote de la voie de

circulation lorsqu'il 1'utilisera.

Article 3 :

Le present arrete sera public conformement a la reglementation en vigueur.

Article 4 :

Ampliation du present arrete sera transmise a:

- M. FRANCOIS Ludovic

- M. Ie Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Bourgom-Jallieu

A Saint-Chef, Ie 31 Janvier 2025

Le Maire,

Alexandre DROGOZ
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